
6/ PRET DE LA VAISSELLE - EN CAS DE CASSE OU DE PERTE 
- verre, tasse, cuillère, fourchette, couteau et petite cuillère     1,75 euros 
- assiette, corbeille à pain          3,25 euros 
- plat, légumier, cruche        16,75 euros 

 
Monsieur BOILEAU rappelle les points suivants, toujours en vigueur : 
 
- ces tarifs sont applicables pour les usagers exceptionnels et ponctuels, les autres activités 

régulières étant régies par une convention entre utilisateur et commune, 
 
- les salles peuvent être mises à la disposition pour certaines activités à la discrétion du Maire, 
 
- lors du dépôt de la demande, une caution égale à 50 % du tarif demandé pour la location 

pourra être exigée, 
 
- en cas de demandes multiples et simultanées pour une même date d’utilisation, les habitants 

de LUDRES auront la priorité. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les modifications de tarifs proposés ci-dessus, à compter du 1er Janvier 2007. 
 
 
DELIBERATION N° 2006/12-05 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE A L’AEIM 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée, que l’AEIM va fêter ses 50 ans 
d’existence. Cette structure spécialisée dans le travail des personnes handicapées est 
implantée sur le territoire de la commune et emploie de nombreux ludréens. Elle sollicite 
auprès de la commune un financement pour l’organisation des activités marquant cet 
anniversaire. 
 
Il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 500 € à l’AEIM pour les festivités de 
ses 50 ans. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention  exceptionnelle de 500 € à l’AEIM, 
- d’inscrire les crédits au budget primitif 2007. 
 
 
DELIBERATION N° 2006/12-06 - CESSION D’UN BIEN COMMUNAL 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe que la commune souhaite dans le cadre du 
renouvellement de son matériel d’entretien d’espaces verts se séparer de son tracteur Massey 
Fergusson. L’entreprise JABOT SA, sise à Ludres, propose de l’acheter pour un montant de 
5 500 €.  
 
Cette opération entraînera une moins-value comptable de 721.99 € car la valeur nette 
comptable dans l’actif communal du tracteur Massey Fergusson (n° 405) est, au 31 décembre 
2005, de 6 221.99 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à céder le tracteur Massey Fergusson pour un montant de 

5 500 € à l’entreprise JABOT SA, 
- de constater une moins-value comptable sur la cession de ce bien de 721.99 €, 
- d’inscrire les sommes au prochain document budgétaire. 
 
 




